
34, chemin des Colombettes, 1211 GENÈVE 20 (SUISSE);  tél. +21 22 338 91 11;  fac-similé +41 22 733 54 28
Chèques Postaux: OMPI N° 12-5000-8, Genève  /  Internet: http://www.ompi.int  ou  http://www.wipo.int  /  e-mail: wipo.mail@wipo.int

Banque: Crédit Suisse, CH-1211 Genève 70, Swift: CRESCHZZ12A, compte OMPI N° CH35 0425 1048 7080 8100 0

C. SCIT 2614
                    02

Le 18 juillet 2005

Madame,
Monsieur,

Je vous prie de trouver ci-joint une copie de la note C. SCIT 2613, ainsi
que de son annexe, qui est envoyée ce jour au Ministre des affaires étrangères
de votre pays et qui a trait à la sixième session du Groupe de travail sur les
normes et la documentation (SDWG) du Comité permanent des techniques
de l’information (SCIT), qui aura lieu à Genève, au siège de l’Organisation
Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI), du lundi 19 septembre
(10 heures) au jeudi 22 septembre 2005.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération
distinguée.

Neil Wilson
Directeur des Services informatiques

Pièces jointes : Note C. SCIT 2613
document SCIT/SDWG/6/1
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Le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la Propriété
Intellectuelle (OMPI) présente ses compliments au Ministre des affaires
étrangères et a l’honneur d’inviter le Gouvernement de Son Excellence à se
faire représenter à la sixième session du Groupe de travail sur les normes et la
documentation (SDWG) du Comité permanent des techniques de l’information
(SCIT), qui aura lieu à Genève, au siège de l’OMPI, du lundi 19 septembre
(10 heures) au jeudi 22 septembre 2005.

Le projet d’ordre du jour (document SCIT/SDWG/6/1) est joint à la
présente note.

Conformément aux décisions prises par le SCIT à sa sixième session
plénière, qui s’est tenue à Genève du 22 au 26 janvier 2001, les documents de
travail seront disponibles sur le site Web du SCIT à l’adresse suivante :
http:www.wipo.int/scit/fr/index.html.  Des copies sur papier seront mises à
disposition uniquement sur demande.

L’interprétation simultanée sera assurée en français, en anglais et en
espagnol.

Le Directeur général saurait gré au Gouvernement de Son Excellence de
bien vouloir faire connaître à l’OMPI d’ici au 19 août 2005, les nom et qualité de
la ou des personnes qu’il aura désignées.

Le 18 juillet 2005

Pièce jointe : document SCIT/SDWG/6/1
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